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 n° 192 424 du 25 septembre 2017 

dans les affaires X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 août 2017 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 juillet 2017. 

 

Vu la requête introduite le 2 août 2017 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 juillet 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les ordonnances portant détermination du droit de rôle du 4 août 2017 avec les références X et X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 18 août 2017 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me D. MONFILS, avocat, et A. 

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La jonction des recours 

 

Les deux recours sont introduits par des conjoints qui font état de craintes de persécution et de risques 

d’atteintes graves identiques. Par conséquent, il y a lieu, dans l’intérêt d’une bonne administration de la 

justice, de joindre les recours en raison de leur connexité. 

 

 

2. Les actes attaqués 

 

2.1. Le premier recours est dirigé, contre une décision de «refus de prise en considération d’une 

demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr», prise le 17 juillet 2017 en 



  

 

 

CCE X - Page 2 

application de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), à 

l’égard de Monsieur B. H., ci-après dénommé « le requérant » ou « le premier requérant » qui est 

motivée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité kosovare, d’origine ethnique albanaise et de confession 

musulmane. Originaire du village de Qeskove, situé dans la commune de Klinë et le district de Pejë en 

République du Kosovo, vous quittez votre pays pour la Belgique le 1er octobre 2009, accompagné de 

votre épouse, [S. L.] (SP : [...]) et de vos enfants. Le 8 octobre 2009, vous introduisez une demande 

d’asile auprès de l’Office des étrangers. À l’appui de cette demande, vous invoquez craindre les 

personnes masquées par qui vous vous êtes senti menacé en juillet 2009, ce qui fait suite, selon vous, 

au fait qu’en juin 2008 (soit un an auparavant), lors de l’attaque d’un bus à l’entrée de votre village, vous 

avez témoigné auprès de la police avoir aperçu des individus provenant d’un autre village sur les lieux 

du crime. Le 23 novembre 2010, le CGRA prend une décision de refus du statut de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire concernant votre première demande d’asile, laquelle relève le caractère 

insuffisamment grave des faits invoqués et l’effectivité de la protection que peuvent vous offrir les 

autorités kosovares à cet égard. Vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du 

contentieux des étrangers (CCE) en date du 28 décembre 2010 et dans son arrêt n° 56 313 du 18 

février 2011, le CCE confirme, pour les mêmes motifs, cette décision du CGRA.  

 

Sans avoir quitté le territoire belge depuis votre précédente demande, vous introduisez une deuxième 

demande d’asile en date du 21 avril 2017, en même temps que votre épouse. À l’appui de cette 

nouvelle requête, vous déclarez craindre les membres de la famille [B.], en raison de la découverte, en 

janvier 2017, de la relation amoureuse que votre frère [K.] a entretenue avec l’épouse d’un homme de 

cette famille. En effet, deux-trois jours plus tard, une vendetta est annoncée à votre père par 

l’intermédiaire du mari de votre tante maternelle et du beau-frère de votre soeur, lesquels résident à 

Jabllanice, le village de la famille adverse. Votre père tente alors d’obtenir une réconciliation en 

envoyant chez eux [H. Ba.], le chef de votre village, mais la famille adverse refuse catégoriquement. La 

police est prévenue mais dit ne pas pouvoir intervenir. De votre côté, vous contactez un ami qui est 

policier depuis quinze ans au Kosovo, mais il affirme aussi ne rien pouvoir faire. Depuis lors, votre père, 

vos six frères et leurs enfants vivent donc enfermés. Stressé par la situation, votre frère [K.] a quant à lui 

subi un infarctus le 11 avril 2017. En mai 2017, votre père fait de nouveau appel au chef du village. Ce 

dernier, avec les deux personnes âgées qui étaient venues annoncer la vendetta, effectue ainsi une 

nouvelle tentative de réconciliation ; cette dernière négociation a cependant encore échoué.  

 

Pour appuyer vos dires, vous présentez votre passeport, délivré par l’Ambassade du Kosovo en 

Belgique le 2 novembre 2012 et valable dix ans, celui de votre épouse, délivré le 1er juin 2012 et 

également valable dix ans, une attestation du chef de votre village, datée du 22 février 2017, des 

documents médicaux relatifs à l’infarctus de votre frère, et une étude de l’Organisation suisse d’aide aux 

réfugiés (OSAR) intitulée « Kosovo : vendetta – Renseignements de l’analyse-pays de l’OSAR » et 

datée du 1er juillet 2016.  

 

B. Motivation  

 

Sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le 

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d’asile.  

 

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa premier, de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération 

la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou 

par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas 

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, 

telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir 

une atteinte grave, telle que déterminée à l’article 48/4.  

 

L’arrêté royal du 3 août 2016 a défini le Kosovo comme pays d’origine sûr. Un pays est considéré 

comme un pays d'origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de l'application du droit dans le 
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cadre d'un régime démocratique et des circonstances politiques générales, il peut être démontré que, 

d'une manière générale et de manière durable, il n'y est pas recouru à la persécution au sens de la 

Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, telle que 

déterminée à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur d'asile court un risque réel 

de subir une atteinte grave, telle que déterminée à l'article 48/4 (art 57/6/1, alinéa 2 de la loi du 15 

décembre 1980). La détermination du Kosovo en tant que pays d’origine sûr dépend notamment du fait 

que ce pays dispose d’un système de sanctions efficaces contre les persécutions ou les atteintes 

graves. L’évaluation qui a amené à considérer un pays d’origine comme étant sûr tient compte de la 

mesure dans laquelle il est possible d’y obtenir une protection contre des actes de persécution ou de 

mauvais traitements. À cet effet, l’on examine si les personnes qui commettent ces actes font 

effectivement l’objet de sanctions lorsqu’elles sont jugées responsables de ces faits dans ce pays 

(considérant n° 42, Directive 2013/32/ EU (directive Procédure refonte), et si ce pays dispose d’un 

système de sanctions efficaces contre les violations portées aux droits et libertés définies dans la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et/ou dans 

le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et/ou dans la Convention des Nations unies 

contre la torture (art 57/6/1, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980; annexe I de la Directive 2013/32/EU 

(directive Procédure refonte). L’effectivité de la protection des autorités du Kosovo a donc été examinée 

au préalable et le Kosovo a pu être défini comme sûr au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15 

décembre 1980. Comme le Kosovo est un pays sûr au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 

1980, l’on présume qu’un demandeur d’asile donné y est en sécurité, sauf si celui-ci présente des 

éléments indiquant le contraire (considérant n° 40, Directive 2013/32/EU (directive Procédure refonte).  

 

De ce qui précède, il découle qu’une demande d’asile ne peut être prise en considération que si un 

ressortissant d’un pays d’origine sûr démontre clairement qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte 

fondée de persécution ou un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

À l’appui de votre deuxième demande d’asile, vous déclarez craindre les membres de la famille [B.], en 

raison de la découverte, en janvier 2017, de la relation amoureuse que votre frère [K.] a entretenue avec 

l’épouse d’un homme de cette famille (Cf. Votre audition du 17 mai 2017, pp.3-4). Plusieurs éléments 

affectent cependant sérieusement la crédibilité de votre crainte à l’égard de la famille [B.].  

 

De fait, il convient de relever que votre dossier d’asile ne comporte aucun commencement de preuve 

permettant d’appuyer vos déclarations quant aux faits invoqués à la base de votre seconde demande de 

protection. Rien n’atteste en effet de la relation amoureuse que votre frère aurait entretenue avec une 

femme mariée à un membre de la famille [B.] depuis le mois d’août 2016 environ. Compte-tenu de votre 

ignorance à ce sujet, nous ne comprenons dès lors pas comment, sans que personne ne s’aperçoive de 

leur prétendue relation, ils seraient parvenus à se fréquenter pendant plusieurs mois, depuis le 

commencement de cette relation lors d’une fête familiale jusqu’à ce qu’elle soit découverte en janvier 

2017 (Cf. Votre audition du 17 mai 2017, p.8). De même, aucun élément objectif ne permet d’attester 

que vos parents, vos six frères et leurs enfants vivraient enfermés ensemble dans le village de Qeskove 

depuis environ six mois maintenant, ce qui aurait notamment contraint vos frères à démissionner de 

leurs emplois respectifs et leurs enfants à interrompre leur scolarité (Cf. Votre audition du 17 mai 2017, 

pp.5-7 et pp.12-13). Autrement dit, hormis l’attestation du chef de votre village, laquelle remonte au 22 

février 2017 et dont il n’est donc pas garanti que les faits auxquels elle se réfère succinctement soient 

toujours d’actualité, vous n’apportez aucun élément visant à soutenir concrètement les faits qui 

justifieraient la crainte de votre famille à l’égard du clan [B.], ni même à illustrer les deux seules et 

uniques tentatives de réconciliation qui se seraient déroulées en janvier et mai 2017 (Cf. Votre audition 

du 17 mai 2017, pp.9-10). Notons aussi qu’alors que vous prétendez que des proches de la famille 

adverse occuperaient des positions de pouvoir dans votre pays, telles que député parlementaire, 

dirigeant de l’armée et président de parti, il ressort des réponses de votre épouse aux questions qui lui 

ont été posées sur ce point qu’elle n’est quant à elle nullement informée à ce sujet, ce qui au vu de la 

notoriété attachée aux postes mentionnés ne peut se justifier et contribue dès lors à décrédibiliser vos 

propres allégations (Cf. Votre audition du 17 mai 2017, pp.13-15 et Audition de [S. L.]du 17 mai 2017, 

pp.4-5). Par conséquent, au vu des éléments qui précèdent, la crédibilité des faits invoqués à l’appui de 

votre seconde demande d’asile et de la crainte qui en découlerait ne peut nullement être tenue comme 

suffisamment établie.  

 

Quoi qu’il en soit, force est de constater que vous n’êtes pas en mesure de démontrer l’existence d’un 

quelconque défaut de protection dans le chef de vos autorités nationales. À ce sujet, vous vous 

contentez effectivement d’expliquer que prévenus par un appel téléphonique de votre père, des policiers 

du commissariat de Klinë se sont rendus à une ou deux reprises au domicile familial et ont finalement 
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décrété qu’ils ne disposaient d’aucun moyen de protéger votre famille. Selon vous, aucune mesure 

n’aurait donc été initiée (Cf. Votre audition du 17 mai 2017, p.10). Confrontés à une telle situation, les 

membres de votre famille n’ont pourtant effectué aucune autre démarche afin de solliciter la protection 

des autorités kosovares. Sous prétexte qu’il est trop tôt pour y avoir recours et qu’il faut d’abord attendre 

que les personnes qui sont déjà intervenues effectuent une nouvelle tentative de réconciliation, ils n’ont 

notamment même pas fait appel à une organisation spécialement dévouée à négocier une réconciliation 

en cas de conflit opposant deux familles (Cf. Votre audition du 17 mai 2017, pp.10-11).  

 

De votre côté, vous dites avoir contacté un ami policier qui vous aurait également affirmé ne rien pouvoir 

faire (Cf. Votre audition du 17 mai 2017, p.12). Relevons néanmoins que vous ne disposez d’aucune 

preuve de ce contact et de la réponse que vous auriez obtenue, ni même de la demande d’intervention 

formulée par votre père auprès du commissariat de police de Klïne. À cet égard, vous prétendez qu’il 

est illégal de délivrer des documents qui pourraient laisser entendre que le Kosovo n’est pas un pays 

sûr, ce qui ne peut toutefois aucunement se justifier, notamment dans le cas de votre ami qui, comme 

cela vous a expressément été indiqué lors de votre audition, aurait pu témoigner à ce sujet en toute 

confidentialité afin de préserver son anonymat (Cf. Votre audition du 17 mai 2017, p.10 et p.12). Partant, 

aucune démarche destinée à solliciter la protection des autorités kosovares n’étant attestée et 

l’ensemble des moyens de recours à disposition de votre famille n’ayant pas été épuisés, rien ne permet 

de considérer que vos autorités ne prendraient pas les mesures nécessaires face aux menaces de mort 

qui pèseraient sur vous en cas de retour au Kosovo et dont la crédibilité est de toute façon contestée ci-

dessus.  

 

À ce propos, je vous rappelle en outre que les protections auxquelles donnent droit la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 et la Protection subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent 

être accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est dès 

lors aucunement démontré dans votre cas.  

 

Par ailleurs, des informations dont dispose le Commissariat général, il ressort que des mesures ont 

été/sont prises au Kosovo dans le but de professionnaliser les autorités policières et judiciaires, et pour 

accroître leur efficacité. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment pour continuer de 

lutter contre la corruption et contre le crime organisé, il ressort également des informations que les 

autorités kosovares garantissent pour tous les groupes ethniques des mécanismes de détection, 

poursuites et sanctions d’actes de persécution. Les informations mentionnent clairement que, dès que la 

police kosovare (PK) est informée d’infractions, elle intervient efficacement. Quoique la police rencontre 

des difficultés dans sa lutte contre les crimes complexes – ce qui est dû, selon la Commission 

européenne, à des carences au niveau des activités de police fondées sur le renseignement – la 

Commission européenne estime qu’en général les capacités d’enquêtes de la police kosovare sont 

bonnes. Les plaintes sont traitées sans distinction d’ethnie et sans la moindre ingérence. Si besoin est, 

chaque ressortissant du Kosovo peut s’adresser en toute confiance à la police kosovare. L’amélioration 

du fonctionnement et la composition multiethnique de la PK ont eu pour effet d’accroître la confiance de 

la population dans le travail de la police. En dépit des efforts qui doivent encore être livrés, la procédure 

judiciaire fournit en général la protection légale nécessaire, également à l’endroit des minorités. À cet 

égard, il convient de souligner que, si la protection offerte par les autorités nationales doit être effective, 

elle ne doit pas être absolue et ne doit pas couvrir tout fait commis par des tiers. Les autorités ont 

l’obligation de protéger leurs citoyens, mais il ne s’agit en aucun cas d’une obligation de résultat. Les 

informations du Commissariat général nous apprennent ensuite qu’au cas où la police kosovare 

n’accomplirait pas convenablement son travail, plusieurs démarches pourraient être entreprises pour 

dénoncer un éventuel abus de pouvoir ou un mauvais fonctionnement dans son chef. Ces démarches 

sont possibles auprès de l’inspectorat de la police du Kosovo et de l’ombudsman. Les écarts de 

conduite de policiers ne sont en effet pas tolérés et peuvent engendrer des sanctions ou des poursuites 

judiciaires. Enfin, l’on peut ajouter que plusieurs organisations, gouvernementales ou non 

gouvernementales, locales ou internationales, veillent au respect des droits de l’homme au Kosovo et 

que l’assistance juridique gratuite y existe (Cf. COI Focus « Kosovo – Algemene Situatie » (12 januari 

2017) et articles de presse joints à votre dossier administratif dans la farde « Informations sur le pays »).  

 

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes (liés à 

la sécurité), les autorités compétentes au Kosovo offrent à tous leurs ressortissants, quelle que soit leur 

origine ethnique, une protection suffisante au sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Pour terminer, le Commissariat général tient à rappeler que le principe général de droit selon lequel « la 

charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile 
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(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). 

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas 

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les 

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, au vu des arguments développés dans la 

présente décision, tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Les documents présentés à l'appui de votre demande d'asile n’affectent aucunement l'analyse exposée 

ci-dessus. En effet, votre passeport et celui de votre épouse attestent de votre identité et de votre 

nationalité, mais ces éléments ne sont nullement contestés par cette décision. En ce qui concerne 

l’attestation du chef de votre village, relevons, comme nous l’avons déjà noté précédemment, qu’elle 

remonte au 22 février 2017 ; elle ne permet dès lors pas d’établir que les faits auxquels elle se réfère 

succinctement sont toujours d’actualité. Ce témoignage émanant d’une personne qui, bien qu’elle porte 

le même patronyme que vous, n’aurait pas de lien de parenté avec votre famille (Cf. Votre audition du 

17 mai 2017, p.9), et dont le CGRA n’est pas en mesure de vérifier la fiabilité et la sincérité, ne peut de 

toute façon en aucun cas suffire à lui seul à attester de la réalité des faits invoqués. Notons en outre que 

le chef de votre village évoque quant à lui un conflit entre « deux clans de grande ampleur », ce qui 

suggère que vous seriez également issu d’une famille potentiellement influente. Quant aux documents 

médicaux relatifs à l’infarctus de votre frère, il importe de souligner qu’ils ne permettent nullement 

d’établir les circonstances particulières qui seraient selon vous à l’origine de ses problèmes de santé. 

Enfin, si l’étude de l’OSAR fait état d’un manque de protection au Kosovo lorsqu’on est confronté à une 

situation de vendetta avec une famille « influente », rappelons qu’elle se base essentiellement sur des 

informations générales qui ne se réfèrent pas directement à la situation particulière des membres de 

votre famille et ne contribuent donc pas à attester de l’existence d’une crainte fondée dans votre chef. 

Partant, ces documents ne permettent en aucun cas de modifier le sens de cette décision.  

 

En conclusion, il ne ressort pas clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire que 

vous courez un risque réel de subir une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection 

subsidiaire en cas de retour au Kosovo.  

 

Finalement, je tiens à vous informer que j’ai également pris envers votre épouse une décision de refus 

de prise en considération d'une demande d'asile dans le chef d'un ressortissant d'un pays d'origine sûr, 

basée sur des motifs similaires.  

 

C. Conclusion  

 

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en 

considération votre demande d'asile.»  

 

2.2. Le deuxième recours est dirigé contre une décision de «refus de prise en considération d’une 

demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr», prise le 17 juillet 2017 en 

application de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), à 

l’égard de Madame L. S., ci-après dénommée « la deuxième requérante » qui est l’épouse du requérant. 

Cette décision est motivée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité kosovare, d’origine ethnique albanaise et de confession 

musulmane. Vous résidiez dans le village de Qeskove, situé dans la commune de Klinë et le district de 

Pejë en République du Kosovo, et vous quittez votre pays pour la Belgique le 1er octobre 2009, 

accompagnée de votre époux, [Hn. Ba.](SP : [...]) et de vos enfants. Le 8 octobre 2009, vous introduisez 

une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. À l’appui de cette demande, vous invoquez 

craindre les personnes masquées par qui votre mari s’est senti menacé en juillet 2009, ce qui fait suite, 

selon vous, au fait qu’en juin 2008 (soit un an auparavant), lors de l’attaque d’un bus à l’entrée de votre 

village, il a témoigné auprès de la police avoir aperçu des individus provenant d’un autre village sur les 

lieux du crime. Le 23 novembre 2010, le CGRA prend une décision de refus du statut de réfugié et refus 

du statut de protection subsidiaire concernant votre première demande d’asile, laquelle relève le 

caractère insuffisamment grave des faits invoqués et l’effectivité de la protection que peuvent vous offrir 

les autorités kosovares à cet égard. Vous introduisez un recours contre cette décision auprès du 
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Conseil du contentieux des étrangers (CCE) en date du 28 décembre 2010 et dans son arrêt n° 56 313 

du 18 février 2011, le CCE confirme, pour les mêmes motifs, cette décision du CGRA.  

 

Sans avoir quitté le territoire belge depuis votre précédente demande, vous introduisez une deuxième 

demande d’asile en date du 21 avril 2017, en même temps que votre mari. À l’appui de cette nouvelle 

requête, vous déclarez craindre les membres de la famille [B.], en raison de la découverte, en janvier 

2017, de la relation amoureuse que votre beau-frère [K.] a entretenue avec l’épouse d’un homme de 

cette famille. En effet, deux-trois jours plus tard, une vendetta est annoncée à votre beau-père par 

l’intermédiaire du mari de la tante maternelle de votre mari et du beau-frère de sa soeur, lesquels 

résident à Jabllanice, le village de la famille adverse. Votre beau-père tente alors d’obtenir une 

réconciliation en envoyant chez eux [H. Ba.], le chef de votre village, mais la famille adverse refuse 

catégoriquement. La police est prévenue mais dit ne pas pouvoir intervenir. De son côté, votre mari 

contacte un ami qui est policier depuis quinze ans au Kosovo, mais il affirme aussi ne rien pouvoir faire. 

Depuis lors, votre beau-père, vos six beaux-frères et leurs enfants vivent donc enfermés. Stressé par la 

situation, votre beau-frère Kamer a quant à lui subi un infarctus le 11 avril 2017. En mai 2017, votre 

beau-père fait de nouveau appel au chef du village. Ce dernier, avec les deux personnes âgées qui 

étaient venues annoncer la vendetta, effectue ainsi une nouvelle tentative de réconciliation ; cette 

dernière négociation a cependant encore échoué.  

 

Pour appuyer vos dires, vous présentez votre passeport, délivré par l’Ambassade du Kosovo en 

Belgique le 1er juin 2012 et valable dix ans, celui de votre époux, délivré le 2 novembre 2012 et 

également valable dix ans, une attestation du chef de votre village, datée du 22 février 2017, des 

documents médicaux relatifs à l’infarctus de votre beau-frère, et une étude de l’Organisation suisse 

d’aide aux réfugiés (OSAR) intitulée « Kosovo : vendetta – Renseignements de l’analyse-pays de 

l’OSAR » et datée du 1er juillet 2016.  

 

B. Motivation  

 

Sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le 

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d’asile.  

 

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa premier, de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération 

la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou 

par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas 

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, 

telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir 

une atteinte grave, telle que déterminée à l’article 48/4.  

 

L’arrêté royal du 3 août 2016 a défini le Kosovo comme pays d’origine sûr. Un pays est considéré 

comme un pays d'origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de l'application du droit dans le 

cadre d'un régime démocratique et des circonstances politiques générales, il peut être démontré que, 

d'une manière générale et de manière durable, il n'y est pas recouru à la persécution au sens de la 

Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, telle que 

déterminée à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur d'asile court un risque réel 

de subir une atteinte grave, telle que déterminée à l'article 48/4 (art 57/6/1, alinéa 2 de la loi du 15 

décembre 1980). La détermination du Kosovo en tant que pays d’origine sûr dépend notamment du fait 

que ce pays dispose d’un système de sanctions efficaces contre les persécutions ou les atteintes 

graves. L’évaluation qui a amené à considérer un pays d’origine comme étant sûr tient compte de la 

mesure dans laquelle il est possible d’y obtenir une protection contre des actes de persécution ou de 

mauvais traitements. À cet effet, l’on examine si les personnes qui commettent ces actes font 

effectivement l’objet de sanctions lorsqu’elles sont jugées responsables de ces faits dans ce pays 

(considérant n° 42, Directive 2013/32/ EU (directive Procédure refonte), et si ce pays dispose d’un 

système de sanctions efficaces contre les violations portées aux droits et libertés définies dans la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et/ou dans 

le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et/ou dans la Convention des Nations unies 

contre la torture (art 57/6/1, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980; annexe I de la Directive 2013/32/EU 

(directive Procédure refonte). L’effectivité de la protection des autorités du Kosovo a donc été examinée 

au préalable et le Kosovo a pu être défini comme sûr au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15 
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décembre 1980. Comme le Kosovo est un pays sûr au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 

1980, l’on présume qu’un demandeur d’asile donné y est en sécurité, sauf si celui-ci présente des 

éléments indiquant le contraire (considérant n° 40, Directive 2013/32/EU (directive Procédure refonte).  

 

De ce qui précède, il découle qu’une demande d’asile ne peut être prise en considération que si un 

ressortissant d’un pays d’origine sûr démontre clairement qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte 

fondée de persécution ou un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

En l’occurrence, à l’appui de requête, vous invoquez des faits similaires à ceux invoqués par votre mari 

(Cf. Votre audition du 17 mai 2017, p.3). Or, ce dernier a fait l’objet d’une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, motivée 

comme suit :  

 

[(« ... ») suit la motivation de la décision prise à l’égard du premier requérant, telle qu’elle est reproduite 

ci-dessus]    

 

Par conséquent, pour les mêmes raisons, une décision similaire à celle prise envers votre mari doit être 

prise en ce qui vous concerne. «  

 

C. Conclusion  

 

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en 

considération votre demande d'asile.»  

 

3. La requête 

 

3.1 Les parties requérantes confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A des 

décisions entreprises. 

 

3.2 Sous le titre « Objet du recours », elles invoquent la violation de l’article 1
er

, section A, §2 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de 

son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la 

violation des articles 48/3, 48/4, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 

1980 ») ; la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs et la violation « du principe de motivation » ainsi que du « principe de bonne 

administration ». Dans le développement de leur moyen, elles invoquent encore une violation de 

l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3 Dans les deux premières branches de leur moyen, les parties requérantes développent les 

arguments suivants. D’une part, elles rappellent que la partie défenderesse a pris en considération les 

secondes demandes d’asile des requérants en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 

1980 et en déduisent que cette dernière ne pouvait ensuite - sans se contredire - refuser de prendre en 

considération leurs demandes en application de l’article 57/6/1 de la même loi. Elles font valoir, d’autre 

part, que les actes attaqués violent également l’article 57/6/1 précité en ce que ces décisions n’ont pas 

été prises dans le délai de 15 jours légalement requis. 

 

3.4 Dans la troisième branche de leur moyen, elles contestent la pertinence des différents motifs sur 

lesquels la partie défenderesse se fonde pour écarter les nouvelles déclarations et les nouveaux 

éléments de preuve fournis à l’appui de leurs secondes demandes. Tout d’abord, elles reprochent à la 

partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en considération les éléments de preuve fournis 

par les requérants, en particulier l’attestation du doyen de leur village, elles minimisent la portée des 

lacunes relevées dans leurs récits au regard des circonstances factuelles de la cause et elles 

proposent différentes explications aux invraisemblances dénoncées par les actes attaqués. Ensuite, 

elles contestent la fiabilité des informations sur lesquelles se fonde la partie défenderesse pour affirmer 

que les requérants disposent d’une protection auprès de leurs autorités nationales et citent à l’appui de 

leur argumentation différents arrêts du Conseil, un extrait d’un rapport de l’OFPRA (Office Français de 

Protection des Réfugiés et Apatrides) publié en juin 2015 et un extrait d’un rapport publié en juillet 2016 

par le « Comité d’Aide suisse d’aide aux réfugiés » (OSAR). 
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3.5 En conclusion, les parties requérantes prient le Conseil « de recevoir son recours et le dire fondée 

[sic], en annulant et/ou en réformant la décision attaquée en accordant alors à la partie requérante le 

statut de réfugié et/ou la protection subsidiaire ». Au titre « C. Objet du recours », elle précise par 

ailleurs que ce recours a pour objet : 

 

« à titre principal, de voir réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides et d'accorder au requérant le statut de réfugié et/ou la protection subsidiaire 

à titre subsidiaire, de voir annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui 

ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent 

que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation sans qu'il soit procédé à des 

mesures d'instruction complémentaires. » 

 

4. L’examen des éléments nouveaux 

 

4.1 Les parties requérantes joignent à leurs recours les documents inventoriés comme suit : «  

 

1
0
 décision attaquée du 13 juillet 2017 

2° carte des villages concernés au Kosovo 

3° rapport du Comité Suisse d'Aide aux Réfugiés sur la vendetta au Kosovo 

4° décision de prise en considération du 17 juillet 2017 » 

 

4.2 Lors de l’audience du 21 septembre 2017, elles déposent encore une note complémentaire 

accompagnée d’une attestation scolaire rédigée en albanais et datée 16 août 2017 ainsi que sa 

traduction libre en langue française. 

 

4.3 Le Conseil constate que ces documents soit figurent déjà au dossier administratif soit répondent aux 

conditions légales. Partant, il les prend en considération. 

 

5. Observation préliminaire 

 

5.1 En l’espèce, il n’est pas contesté que les requérants sont des ressortissants d’un pays d’origine 

sûr, à savoir le Kosovo. 

 

5.2 Les parties requérantes soulignent que la partie défenderesse a pris les secondes demandes 

d’asile des requérants en considération sous l’angle de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 

pour ensuite prendre à leur égard des décisions de non prise en considération sous l’angle de l’article 

57/6/1 de la même loi. Elles font dès lors grief à la partie défenderesse d’avoir pris successivement à 

l’égard des requérants des décisions manifestement contradictoires et sollicitent pour cette raison 

l’annulation des actes attaqués. 

 

5.3 L’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit :  

 

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en 

considération la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou 

d’obtention du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant 

d’un pays d’origine sûr ou par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce 

pays, lorsqu’il ne ressort pas clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951, tel que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire 

qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. » 

 

5.4 L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit :  

 

« Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de 

l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des 

nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
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48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile 

et il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou 

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en 

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ». 

 

5.5 Si ces deux dispositions tendent à permettre de traiter selon une procédure raccourcie les 

demandes d’asile d’étrangers à l’égard desquels il existe des raisons de présumer que leur situation ne 

nécessite pas l’octroi d’une protection internationale, le Conseil constate à la lecture de ces 

dispositions qu’elles répondent à des situations distinctes et que leurs termes diffèrent.  

 

5.6 Ainsi, la présomption induite par l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 s’applique à tout 

ressortissant d’un pays d’origine sûr, la loi n’opérant pas de distinction entre une première demande 

d’asile et les demandes consécutives, « lorsqu’il ne ressort pas clairement de ses déclarations qu’il 

existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, tel que déterminée à 

l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave telle 

que déterminée à l’article 48/4 ».  

 

5.7 Celle découlant de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 s’applique quant à elle quelle 

que soit la nationalité du demandeur d’asile mais uniquement aux nouvelles demandes d’asile de ce 

dernier et seulement s’il ne présente pas de nouveaux éléments « qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 ». 

 

5.8 Le Conseil observe également que les deux dispositions ont des conséquences différentes sur le 

plan de la procédure dès lors que la partie défenderesse est tenue de prendre une décision à l’égard 

du ressortissant d’un pays d’origine sûr dans les quinze jours alors que ce délai est de huit jours pour 

les nouvelles demandes d’asile.   

 

5.9 Le Conseil constate encore que la loi ne prévoit pas expressément que la partie défenderesse est 

tenue de prendre en considération une nouvelle demande d’asile d’un ressortissant d’un pays d’origine 

sûr lorsque cette demande a fait l’objet d’une décision de prise en considération sous l’angle de l’article 

57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.10 En l’espèce, les requérants n’ont été entendus qu’après les décisions de prise en considération 

de leurs deuxièmes demandes d’asile en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980. 

En dépit de l’apparente contradiction entre les décisions successives prises à leur égard, le Conseil 

estime que celles-ci sont conformes aux exigences de la loi du 15 décembre 1980, laquelle impose à la 

partie défenderesse de procéder en deux temps : 

 

- s’agissant de demandes d’asile multiples, en examinant d’abord, de façon prioritaire, en application de 

l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, « si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 

sens de l’article 48/4 ».  

 

- et, s’agissant de demandes nouvelles introduites par des ressortissants d’un pays d’origine sûr,  

prises en considération en application de l’article 57/6/2 précité, comme ce fut le cas en l’espèce, en 

examinant ensuite, conformément à l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980, s’il ressort 

clairement de leurs déclarations qu’il existe, en ce qui les concerne, une crainte fondée de persécution 

au sens de la convention de Genève ou un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

5.11 Enfin, la partie requérante n’explique pas en quoi le non-respect du délai de 15 jours requis par 

l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980, délai qui n’est pas prévu à peine de nullité, leur causerait 

grief en l’espèce. 
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5.12 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que l’argumentation ainsi développée ne justifie pas à 

elle seule l’annulation des actes attaqués. 

 

6. L’examen de la demande  

 

6.1. L’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit :  

 

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en 

considération la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou 

d’obtention du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant 

d’un pays d’origine sûr ou par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce 

pays, lorsqu’il ne ressort pas clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951, tel que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire 

qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.  

 

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de 

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales, 

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la 

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur 

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Pour réaliser 

cette évaluation, il est tenu compte, entre autres, de la mesure dans laquelle il est offert une protection 

contre la persécution et les mauvais traitements, grâce aux éléments suivants: 

 

a) les dispositions législatives et réglementaires adoptées dans le pays et la manière dont elles sont 

appliquées;  

 

b) la manière dont sont respectés les droits et libertés dans la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques ou la Convention contre la torture, en particulier les droits pour lesquels aucune 

dérogation ne peut être autorisée conformément à l’article 15, § 2, de ladite Convention 

européenne;  

 

c) le respect du principe de non-refoulement;  

 

d) le fait qu’il dispose d’un système de sanctions efficaces contre les violations de ces droits et 

libertés.  

 

L’évaluation d’un pays d’origine sûr doit reposer sur une série de sources d’information parmi 

lesquelles, en particulier, des informations d’autres États membres de l’Union européenne, du Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, du Conseil de l’Europe et d’autres organisations 

internationales pertinentes.  

 

Sur proposition conjointe du ministre et du ministre des Affaires étrangères et après que le ministre a 

obtenu l’avis du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Roi détermine, au moins une 

fois par an, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, la liste des pays d’origine sûrs. Cette liste 

est communiquée à la Commission européenne.  

 

La décision visée à l’article 1er est motivée en mentionnant les circonstances propres à la demande et 

doit être prise dans un délai de quinze jours ouvrables. » 

 

6.2. Dans ses décisions, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle 

détaille, que les parties requérantes, qui sont ressortissantes d’un pays d’origine sûr, à savoir le 

Kosovo, n’ont pas clairement démontré qu’elles éprouvent une crainte fondée de persécution ou 

qu’elles courent un risque réel de subir une atteinte grave. Elle constate que les requérants 

n’établissent ni la réalité de menaces qu’ils invoquent ni l’impossibilité d’obtenir une protection effective 

auprès de leurs autorités nationales. A l’appui de son argumentation, elle cite des informations 

générales figurant au dossier administratif.  
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6.3. Les parties requérantes contestent la pertinence de ces motifs. 

 

6.4. S’agissant de la crédibilité des faits allégués, le Conseil constate pour sa part, à la lecture du 

dossier administratif, que les lacunes et invraisemblances relevées dans les propos des requérants se 

vérifient et sont en outre pertinentes dès lors qu’elles portent sur les éléments centraux de leur récit, en 

particulier la relation extraconjugale entamée par le frère du requérant avec un membre de la famille B. 

A cet égard, le Conseil constate que les dépositions du requérant au sujet de cette relation 

extraconjugale sont généralement dépourvues de consistance. En particulier, il ne s’explique pas que le 

requérant ne soit pas en mesure de fournir la moindre indication sur le sort actuel de Z., la femme 

mariée avec qui son frère est accusé d’avoir entretenu une relation adultérine. Le Conseil n’aperçoit 

pas davantage pour quelles raisons les nièces du requérant seraient contraintes de s’enfermer en 

raison de cette vendetta alors que les épouses de ses frères seraient quant à elles libres de poursuivre 

leurs activités professionnelles et pourvoiraient à la subsistance de la famille.  

 

6.5. Enfin, le Conseil se rallie au motif sur lequel se fonde la partie défenderesse pour estimer que 

l’attestation produite est dépourvue de force probante en l’espèce. Il constate encore que les 

requérants ne fournissent aucun autre élément de preuve pour établir la réalité de la relation 

extraconjugale invoquée ou des menaces redoutées. 

 

6.6. Dans leurs recours, les parties requérantes font essentiellement grief à la partie défenderesse 

d’avoir insuffisamment instruit la crainte des requérants et de ne pas avoir tenu compte du contexte 

prévalant en Albanie. Leur argumentation tend à démontrer qu’il n’existe pas de possibilité de 

protection effective auprès des autorités albanaises pour les victimes de vendetta. Les critiques qu’elles 

développent à l’encontre des motifs des actes attaqués mettant en cause la crédibilité du récit des 

requérants ne sont pas sérieuses. Elles minimisent à cet égard la portée des anomalies relevées dans 

leur récit par la partie défenderesse mais elles ne fournissent aucun élément pour établir la réalité des 

faits invoqués ou pour combler les lacunes relevées dans leurs dépositions.  

 

6.7. Pour sa part, le Conseil constate à la lecture des dossiers administratif et de procédure que les 

requérants n’établissent ni le sérieux ni la réalité des menaces qu’ils disent redouter. Ainsi, il ne 

s’explique pas que les requérants ne soient toujours pas en mesure de fournir la moindre information 

sur le sort réservé à la femme accusée d’adultère et il estime que l’absence d’une telle information est 

déterminante puisqu’elle ne permet pas d’éclairer les instances d’asile sur le sérieux des menaces 

redoutées. Le Conseil estime également qu’il n’est pas cohérent qu’en raison de leur qualité de 

femmes, les belles-sœurs du requérant ne soient pas visées par la vendetta alléguée alors que cette 

même vendetta contraint en revanche ses très jeunes nièces à rester enfermées et à abandonner leur 

scolarité. Invités à s’expliquer au sujet de ces deux incohérences lors de l’audience du 21 septembre 

2017, les parties requérantes ne peuvent pas fournir d’explication satisfaisante. 

 

6.8. Le Conseil se rallie par ailleurs aux motifs des actes attaqués relatifs à l’attestation produite. Il 

constate en effet que cette attestation, délivrée sur un papier sans entête officielle et signée par un 

homonyme du requérant, ne présente, en l’état, aucune garantie de l’indépendance, la compétence et 

l’impartialité de son auteur. Son contenu est en outre rédigé en des termes trop vagues pour combler 

les lacunes du récit du requérant. Il s’ensuit qu’aucune force probante ne peut lui être attachée. 

 

6.9. Enfin, l’attestation scolaire déposée lors de cette même audience ne permet pas de conduire à 

une autre conclusion dès lors qu’elle ne fournit aucune indication sur les problèmes de sécurité qu’elle 

mentionne et qu’elle ne permet pas de lever l’incohérence soulignée plus haut au sujet des nièces du 

requérant. Quant aux informations générales jointes au recours, elles ne fournissent pas davantage 

d’indication au sujet des faits personnels allégués par les requérants. 

 

6.10. Le Conseil estime par conséquent que les requérants n’établissent ni la réalité ni la gravité des 

menaces alléguées et qu’il n’y a par conséquence pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de 

cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, en particulier ceux qui ont trait aux 

possibilités de protection auprès des autorités albanaises, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, 

pas induire une autre conclusion. 

 

6.11. Enfin, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif, 

aucune indication que la situation au Kosovo correspondrait actuellement à un contexte « de violence 
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aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer. 

 

6.12. Au vu de ce qui précède, le Commissaire général a valablement estimé qu’il ne ressort pas 

clairement des déclarations des requérants qu’il existe, en ce qui les concerne, une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention ou des motifs sérieux de croire qu’ils courent un risque réel de 

subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

                    7. La demande en annulation 

 

Le Conseil n’aperçoit aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estime disposer de tous 

les éléments d’appréciation nécessaires pour se prononcer. Les demandes d’annulation formulées en 

termes de requêtes sont dès lors devenues sans objet. 

 

8. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties 

requérantes. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge des parties requérantes. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART,   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART     M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


